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pifcours du décret fur Us impojiüons, — dccrep 
de VA^emblee, portant que la contribution pror 
portionnelle des pTÍvil¿oiés iroit au fculage -̂ 
mentdes contribu ables, ~-AdreJ¡eaux Communf  ̂
de tous les Difiricís de París,

T ^ i  L  L E  a  e t c  o u v e r t c  p a r  P a r m o n jC e  d e  p l u l í c í i t ^  

d p n s  P a c t i o t i q u e s .
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( )
M . le Prcíident a cnfuite rappellé Tordre dii 

jo u tj c’ccoic l’ examen de la rédadion du décret 
íur Ies impoíitions qiii a été foumis á la dilcuf- 
íiop de l’Airemblée dans la Séance du Toir du i t  
de ce moís. On cft entré dans de nouvelles difcuf- 
iions a ce fujec : Ies dcbats ontété trés-longs, &  
rAiTembléc a etc levce fans ríen décidcr.

jy  u i$  Septembrc 178^?, 

iSéance du matin.

■ fannonce de plufieuts dons Patriotiques Î a 
ouvcrte. M. Anfon a cnfuite fait Icdure d’un nqu- 
veau projet de décret fur les impoíitions. II a mis 
en queftion li celles des privilégiés tourneront 
au profit des Provinces ou du ñíc,

Mais la diviíion deraandce hier au foir par 
M . Pifon du Galand, ajrant été portée de nou- 
veau jf. rAflemblée , a décidc qué la conttibuíion 
pToportionneUe^ demandée par les privilégiés eft 
accepcée, quant aux íix derniers mois 17 8 9 , au 
profír Si: au foulagemcnc de 1’univerfalité des con- 
tribuablcs de chaqué Province,

On eft venu cnfuite a Pobjet de la deuxieme 
diviíion du projec de décret, la queítion préalp.- 
ble 1  etc d-emandée , parce qu’e.n il n’y
aura plus de privilégiés.

Immcdiarement aprés, M. Anfon a propofé de 
tédiger de la maniere fuivante le brevet des
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impofitidns ordir.aites de 1,79b. Seri-t-il ail- 
gmcntc de U fomme á réparcir íut les d-devant 
ptivilégíés, ou non> La négative a etc adoptée.

Adreffe aux Cltoytns ¿es ¿íffirenís D ip iB s  
de la Capitale.

Vous avez le dtoit inconteftabíe de vous af-
fembler á toute heiirc pour la diofe publique; &  
il n’cft aucune puiíTance Tous le Ciel qui ait c&lui 
de s’y oppofcr. Mais il eíl impoífiblc a chacun de
vous de s’occaper continuellemenc des afiaires de
l’Etat, ce foin doit done etre commis a vos Repté* 
fentantSí

Vous Teuls avez droit de nommer vOs Dcpittés# 
de leur impofer les devoirs de leur place , de ré- 
Toquer leurs pouvoirs, de leur faite tendré compre 
de leur geftion, &  de les récompeafer ou pu­
nir, fuivant qu’ils fe ferontbieii ou mal ácquitté 

de leurs fonélions.
Moins un corps eíí nombreux , moins il eíí 

fujet á perdre le temps en vains debats, plus il ' 
expédie d'affaiccs, Se mieux il marche aubuede 
fon inftkution ; il importe done infinimerit de 
rendre nos comités peu nombreux , &  de les 
Or^aniíer fagement i  cetégardi un plan bien fait 
feroit un morceaü prccieuxi mais en confervant 
celui que vous avez adopté, ayéz fóin feulement 
de iie metirc á la fois en cxercice que la moitU

Q i

1ÍN
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d «  Membres, &  de les faire reíever de quin¿é 
6n quinze joufs par I’autre moitié.

t e  honhcLir pablic doit. erre le biit de tomé 
adminjftration. Ce b iít,voiis ne pouvez Tattein- 
dre qu’autant que vos Jcicgués s’acquitteront 
íidélement de ieur miifion : ricn n’cít done plus 
éíTentiel que de bien placer votre confiance.

Les Depures á la Ville fe Tone mis en poíTeíHorí 
de s’ adjuger á eux-memes une Médaille d’o r, 
íorCqu'ils fortenc de charge i laiiFons á pan le 
ridicule de cette farce grotefqüe ; &  obfervons 
que voiis dcvjz hdrer d-proferiré ceraodedan- 
gereux, deconfondreI’Adrniniftrateur iriepreavec 
I’babile Adminiflratcur, &  de ménager aux frip- 
pdns publics le m>yen de fe cacher parmi íes 
gens de bien. Toar délegue indigne ne mérite que 
Votre imprdbarion :mais ĉ ê í de vos mains que
tout digne délúguc doit recevoit le orixdefes 
vcrcus.

Nul adminiftrateiir ne pem fe paíTer de Ju- 
iriiércs, encoré moins de probicc. Vosponvoirs ne 
doivenc done erre confiés qu’a des hommes de 
mérite: rejettez done fans balancer Ies hommes 
inal fámes , les hommes de mauvaifes moeurs, 
les hommes adonnes aux plaifirs: quelle confiance 
pdürriez-vous avoir en eux. ils manquent éga- 
lement de verm > Rejettez m6me fans balanceí 
toiithommeauxgagesdu Gouvernement, tou tfi)

__________ ____ ________________________ 1  '
< I ) Me vous fiez pai l  ¿2 faulles vertus, á un aban-
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Penfionnaire R o y a l, tout Conrciüer, tmii Com«» 
miíraire, tout Tiiulaire du Princcjtout Membre des 
Parlements, tom Snppor da Defporifme ou de 
l'Ariftocraiie, leurs máximes Tont cellos de la fer- 
vitiide ou de roppreílion , ils vendroient vos itu$- 
reis, factifieroienc vos droits, &  ne travailleroíent 
qu’ávous perdre. Rejertez pareillementtoutEntre- 
preneur, tout Monopoleur , tout accapareur : viles 
cfclaves de la fortune, ils ne cherchent que la pro- 
teí^ion des hommes en place ou des hommesen 
faveur; 6c comment vos intérets feroicnt-íls en 
Sürcté dans des mainS qai ne travaillent qu’a fe 
cliarger de vos dcpouilles ?

L ’amoiir de domíner eíl naturel au coeur hu- 
tnain , &  il faiit une venu bien tare pour ne 
poini abufer de rauroriic : encliaínez done vos 
tepréfentants á leuc devoir, en vous menageant 
Ies moyens de les y  rappelíer lorfqu’ils s’en écar- 
ten t, &  de les punir lorfqu’ils les violenta qu’á 
chaqué inñant le lache qui feroit tenté de vpus 
manqiier de fo i, fente qu’il efl: fous votrem aiti, 
5 c qu’il redoute la honte d’ctre (i) congedie avec

don forcé ou fimulé de leurs intérétí: s’iis avoient eu 
de la délicatefl’e , leur premier foin en vous oífránt 
leurs fervices , devoít étre de renoncerá leurs places &  
a leurs penfions,

( I  ) Mais qui voudra fervir la Patrie, s’i! rifqxie d’étre 
dtihonoré ? — Les hommes integres qui fonc sClrs de
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Jgnominie. Ne foyez pas moins foígheux á r5-  
Compenfer qu á punir : &  ñ des dclégués infi­
deles ónc i  craindre rignominie, que des mar­
gues d honneur coutonnent íes fecvices de veis 
ñ¿eí csdélcg'icS.

CVÍl dans Ies Tcibunaux& Ies Confeils inac- 
ÉeíTibl-'s, q le fe f’orment tes réfolution's dan- 
feereiíCes, Ies noirs defleins, les projets funeftes.Ccíl 
ari fein des téníbres que fe confod nent les at- 
íen'tats. Ies trahífons, Ies myít^res d’i'iiultioe 3c 
d’iniquité. Prolcriv-z done to ite rranfaiftion dás- 
defi- ne,- & faites mareber fans cefle vos Députés 
dáns Ies íeiuiers du devoir , q-.t’ ils foient fans 
te(fe fous l:s yeux du Public, qu’ils ne puilfent 
üeatraiifiger á hais dos (i).

leur vertu f Ies hommés jaloux de s’honorer aux yenx 
de leurs Concitoyens ? Qunl, cette demande fera fiúte 
íérieufement au milieu d’une Nation ou cent mille in- 
tíividus fe rainent pour avoir le droít de portee ua 
bout de iuban , &  ou cinq cents miPe autres fi? dé- 
^ouenr k un fervice accabtant pouf avoir ie droit dVn- 
dofler un uniforme ?

( i )  Que chaque Comité fiege dans un parquet envi- 
fonné d’une baluflrade, qu’á 1’entrée & á la porte foit 
placéé une feule Sentínellej que le Public fe range 
tout autoilr fur des gradins ; qu’il garde le filence , 
^ü ’il aií le bon feos de ne pds pfo Üguer fes applaudlf~ 
fcments aux peites chofes j mais qu’il ait le eourage de
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N e laiflez á rambicion d’autre motií’ de /erví'í 

la Patrie que rhonneut: ne fovfffez pas q.u’9tt 
puiíl'e faite une (péculation des lervices qu’on lu  ̂
tend: que vosdéiégués ayent toiijourslesmainspit 
re ',ó c  s’ils re^oivent une medique rétcibutioi^ 
de leurs peines, que ce foit uniquement poux 
fauver a l’homrre de mérite peu favorífé de 
fortune, l ’humiiiation d’^tte feul téduji a l^ac- 
cepter.

Enfin montrez-vous djignes des ^ages ,qin veja? 
confacrenr leur veilles, qui vous vengent des en? 
aemís publics , des adininiílrateiirs ineptes 
corrompus ,des concuíOonnaires, des traitres des 
tyrans : & defend z conrre lesméchans lesbomr 
mes courageux qui fe déyoueñt á la moit poiy 
votre bonheur.

faire entendre fon improbación centre toute violatiop 
de-la juÜice.

L ’Hótel de Vill.e ne dqit avoir tout au plus qu’une 
Ĝ ?.rde de trente hommes: ce font les Adminiílrateurs 
infideles &  corrompus qui ont befoin de fe foufiraire 
au refientiment du Peuple: ceux qui le fervent av̂ í̂ c 
loyauté peuvent s’abandonner k lui ,  ¡1 n’eft que trop 
porté á les gáter.

X a  fuite au i^umiro prochain»
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On foufcrit á Pacis &  en Provincc chez tous 
Ies Libraires. '

A París, chez D u f o u r ^ rué des Corddiersy 
N'^. 6 , á qui Ton adreíPera , franc de p o n  , le 
prix de rabqnnemenr, la lettre d’avis, &  toutes 
les icttrcs pour les Auteurs du Puhlicijie Parifien ;

Chez Bleuet, Libraire,rue Dauphinej

Chez Petit, au Palais-Royal;

C hfzP ich ard , Libraire, prés le Pont-Royal;

Chez Uebray, Libraire , au Palais-Royal;

Et chez B ailly , Libraire , rué Sainr-Honotc, 
pres la Barriere des Serge^us.

í e  p rix  de t  Abonnement pour ce Journal de 8 
puges í/z-8®. , & qiielqiiefois plus , qui paroít 
tous les jours , eji de livrespour trois m ois, 
franc de pon  par lapojici pour tout le Royaume, 

Les fix premiers números paroiíTent.

Hótd de trille de París. Cc/nité de Pólice.

Permis á la Po/íe de faire circulcr le Journal rádigé par M. Marat, 
intitule : le Publicifie Parifien. Au Comité de Pólice , ce 8 Septembre 
1789. Sienes , BROÜSSüNET. LERASLE. L e ROUX. M oNDE.

D e l ’Imprimerie de L . J o r  r  y  , rué de la 
H uchette, 1789 .
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